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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES ET ÉTABLISSEMENTS SOUS TUTELLE

HAS
Haute Autorité de santé

Décision no 2011-03-054/MJ du 2 mars 2011 du collège de la Haute Autorité de santé portant
nomination du président et des membres de la commission de certification des établissements
de santé

NOR : ETSX1130192S

Le collège de la Haute Autorité de santé ayant valablement délibéré en sa séance du 2 mars 2011,
Vu la loi no 2004-810 du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie ;
Vu le décret no 2004-1139 du 26 octobre 2004 relatif à la Haute Autorité de santé ;
Vu le décret du 10 janvier 2008 portant nomination des membres du collège de la Haute Autorité

de santé ;
Vu la décision du collège de la Haute Autorité de santé du 16 janvier 2008 portant nomination de

M. Jean-Paul Guérin en qualité de président de la commission de certification des établissements de
santé ;

Vu la décision no 2008-03-038/MJ du collège de la Haute Autorité de santé portant nomination des
membres de la commission de certification des établissements de santé ;

Vu la décision no 2009-11-083/MJ du 25 novembre 2009 du collège de la Haute Autorité de santé
portant règlement intérieur de la commission certification des établissements de santé, modifiée par
décision du no 2010-10-036/MJ du 13 octobre 2010,

Décide :

Article 1er

M. Jean-Paul Guérin est renouvelé dans ses fonctions de président de la commission de certifi-
cation des établissements de santé, pour une durée de trois ans.

Article 2

Sont renouvelés dans leurs fonctions de vice-présidents de la commission de certification des
établissements de santé, pour une durée de trois ans :

M. le Dr Laurent Jouffroy.
M. Olivier Debay.

Article 3

Sont nommés membres de la commission de certification des établissements de santé, pour une
durée de trois ans :

3.1. Nouveaux membres

Mme Antonini (Françoise).
M. le Dr Bouet (Roland).
Mme Chansel (Céline).
Mme Dufay (Édith).
Mme le Dr Gentile (Stéphanie).
M. le Dr Halligon (Jean).
Mme Kisler (Héléna).

3.2. Membres renouvelés

Mme Baheu (Geneviève).
M. Bazin (Cyril).
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Mme le Dr Benzaken (Sylvia).
M. le Pr Beutter (Patrice).
Mme Bussy (Catherine).
M. Caoduro (Christian).
M. Frechou (Denis).
M. le Dr Gourheux (Jean-Claude).
Mme le Dr Gruson (Anne).
M. Huin (Pierre).
Mme Lefort (Marie-Claude).
Mme L’Hôpital-Rose (Isabelle).
M. Mizzi (Éric).
M. Morice (Yvonnick).
M. Mousnier (Jean-Philippe).
Mme Rambaud (Claude).

Article 4

Le directeur de la Haute Autorité de santé est chargé de l’exécution de la présente décision, qui
prendra effet le 20 mars 2011 et sera publiée au Bulletin officiel du ministère de la santé.

Fait le 2 mars 2011.

Pour le collège :
Le président,

PR J.-L. HAROUSSEAU
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